
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12065

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Diffusion des cannabinoïdes de synthèse chez les mineurs
Question écrite n° 12065

Texte de la question

M. Vincent Ledoux attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la diffusion particulièrement préoccupante des cannabinoïdes de synthèse auprès
des mineurs et plus spécifiquement du produit communément appelé PTC, également connu sous les
appellations « Pète ton crâne » ou « Buddha Blue », consommé notamment par vapotage. Ce produit constitue
aujourd'hui, selon les retours concordants des acteurs de terrain, la principale problématique en milieu collégien
dans plusieurs territoires. Sa consommation a déjà donné lieu à des prises en charge en urgence et à des
hospitalisations, parfois dès la première expérimentation, avec des tableaux cliniques graves : pertes de
connaissance, convulsions, états délirants aigus, troubles neurologiques sévères et détresse psychiatrique. La
dangerosité de ces produits est sans commune mesure avec celle du cannabis. Contrairement au THC, principal
principe actif du cannabis, qui est un agoniste partiel des récepteurs cannabinoïdes, les cannabinoïdes de
synthèse sont fréquemment des agonistes complets, parfois des dizaines de fois plus puissants. Leur toxicité est
imprévisible, du fait de compositions chimiques instables, de dosages non maîtrisés et de l'absence totale de
seuil de sécurité. La consommation par vapotage entraîne en outre une absorption rapide et massive,
provoquant des effets brutaux, sans signal d'alerte préalable pour l'usager. Ces risques sont encore accrus chez
les adolescents, dont le cerveau est en cours de maturation, exposant à des atteintes psychiatriques et
neurologiques potentiellement durables. En amont, ces produits sont issus de cannabinoïdes de synthèse
fabriqués hors de tout cadre sanitaire, souvent à l'étranger, puis importés et conditionnés sous des formes
attractives et discrètes. Leur diffusion repose sur une stratégie délibérée de contournement du droit, les
fabricants modifiant régulièrement la structure chimique des molécules afin d'échapper temporairement à leur
classement comme stupéfiants. Si de nombreuses substances sont déjà interdites, les réseaux exploitent ce
décalage entre l'évolution rapide des produits et la réponse réglementaire, en mettant sur le marché des
variantes nouvelles, dont la dangerosité est équivalente, voire supérieure. Les circuits de diffusion reposent sur
des canaux peu visibles : réseaux sociaux, ventes numériques, revente informelle entre jeunes, voire certains
points de vente de proximité. Le faible coût, le conditionnement discret et l'absence d'odeur renforcent la
banalisation de ces produits et compliquent leur détection, notamment dans l'environnement scolaire. En aval,
les professionnels de santé et de l'éducation font état de difficultés de repérage précoce, d'une méconnaissance
des risques par les familles et de parcours de prise en charge encore insuffisamment structurés pour ces
usages émergents, en particulier chez les mineurs. Dans ce contexte, M. le député souhaite savoir comment le
Gouvernement entend agir sur l'ensemble de la chaîne, depuis la production jusqu'à la prise en charge et
notamment renforcer la lutte contre la fabrication, l'importation et la mise sur le marché des cannabinoïdes de
synthèse ; améliorer l'identification, le contrôle et le démantèlement des circuits de diffusion, en particulier
numériques, ciblant les mineurs ; faire évoluer les outils juridiques et réglementaires afin de permettre des
classements plus réactifs, fondés sur des classes de substances plutôt que sur des molécules isolées ; renforcer
la prévention et l'information en milieu scolaire, dès le collège, à destination des élèves comme des familles et
structurer des parcours de repérage, d'accompagnement et de prise en charge sanitaire et psychologique
adaptés à la gravité spécifique de ces produits.
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